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Introduction
I.1- LA DEMARCHE ET LES FRAIS LIES A LA VAE 

Les étapes de la VAE
Les frais liés à la VAE

II - LA PRISE EN CHARGE DE LA VAE SELON LE STATUT DU CANDIDAT

→ Démarches et tableaux pour la prise en charge de la VAE pour :
Les salariés
· Salariés en Contrat à Durée Indéterminée
· Salariés en Contrat à Durée Déterminée
· Salariés intérimaires
· Salariés sous contrat aidé
· Salarié employé par des particuliers

· Salarié transfrontalier 
· Salarié en congé parental .
Les actifs non salariés
· Artisans, commerçants, membres des professions libérales, exploitants agricoles, marins pêcheurs.. ;
Les agents de la fonction publique
· Fonction publique d’Etat

· Fonction publique territoriale 
· Fonction publique hospitalière
Les demandeurs d’emploi
Autres publics sans contrat de travail

· Bénéficiaires des minima sociaux

· Bénévoles

III - ANNEXES

Fiches outils sur la VAE et les dispositifs de formation professionnelle

· Fiche n°1 : Le Congé Validation des Acquis de l’Expérience

· Fiche n°2 : Le DIF - Droit Individuel de Formation

· Fiche n°3 : Le plan de formation
· Fiche n°4 : La période de professionnalisation

· Fiche n°5 : Le Pass VAE
· Fiche n°6 : Le CIF - Congé Individuel de Formation
Introduction

La Mission VAE Nord Pas de Calais, basée au C2RP, vous présente une première version du Guide Régional des dispositifs de financement de la VAE.
Cet outil tente de recenser les mesures visant la prise en charge des dépenses liées à la démarche de validation.
Pour réaliser cet outil la Mission VAE s’est appuyée sur :

· les échanges entre les différents financeurs régionaux

· les éléments rassemblés  par le cabinet Amnyos chargée de l’étude « Evaluation de l’accompagnement à la VAE en région Nord Pas de Calais »

· les travaux réalisées par d’autres régions, notamment les régions Rhône Alpes, Bretagne, Lorraine et Haute Normandie.

Cet outil destiné initialement aux professionnels des Points Conseils VAE, pourra apporter des éclairages sur ce sujet à l’ensemble des professionnels concernés par l’information ou le conseil des candidats à la VAE.
Nous attirons votre attention sur le caractère provisoire du format actuel sous lequel nous présentons  ce travail et sur son caractère évolutif.

Ceci, dans le but d’outiller les différents acteurs et de faciliter la réactualisation des informations, compte tenu de l’évolution très rapide des mesures.

I - DEMARCHE ET FRAIS LIES A LA VAE
I.1 - Les étapes de la Validation des Acquis de l'Expérience
Les 4 étapes de la VAE 
→ S’informer (site www .vae-npdc.fr)
et contacter le service valideur (selon le métier recherché plusieurs services valideurs peuvent délivrer une certification)
→ Monter le dossier VAE
→ Faire valider son expérience par le jury
→ Poursuivre son projet 
Pour monter le dossier, un accompagnateur peut aider le candidat à décrire et mettre en valeur les activités exercées durant la sa vie professionnelle. 
Le PASS VAE est un outil permettant de financer l’accompagnement de certains publics, dont les demandeurs d’emploi. (cf. fiche-outil n°5 en annexe)
I.2 - Les frais liés à la Validation des Acquis de l'Expérience
On distingue 5 types de frais liés à la VAE                                                         

NB : Ces postes ne sont pas systématiques
	REMUNERATION ou AL;LOCATION

	· Prise en charge de la rémunération du salarié (salaire et charges) si celui ci choisit d’effectuer une démarche Validation des Acquis de l'Expérience sur son temps de travail

· Paiement de l’allocation de formation égale à 50 % de la rémunération nette de référence dans la limite de 80h/an si la démarche VAE est réalisée :

· dans le cadre du DIF  hors temps de travail ou dans le cadre d’une action de développement des compétences du plan de formation de l’employeur (action type 3).


	FRAIS LIES A LA VALIDATION
	Frais liés à la validation 

Avant la recevabilité : 

· les frais d’aide par le certificateur au choix de la certification

· les frais d’étude de recevabilité 

NB : Ces deux postes sont gratuits pour les certifications portées par les ministères à l’exception des certifications délivrées par les Affaires culturelles.

Après la recevabilité : 

· les frais d’inscription (Universités, Cnam…)

· les frais d’organisation de jury ou de mise en situation professionnelle (Universités, ministère chargé de l’Emploi…)


	L’ACCOMPA
GNEMENT
	Le financement de la prestation d’accompagnement, prestation  facultative par la loi mais fortement recommandée pour la réussite du candidat. 

Cette prestation est prise en charge différemment selon le statut du candidat et la certification visée. 

	
	

	FRAIS ANNEXES
	Le candidat peut être amené à engager des dépenses diverses 

par exemple :

· des frais de déplacement (lors de l’engagement de la démarche, pour rencontrer l’accompagnateur, pour rencontrer le jury.)

· des frais de constitution de dossier (photocopies, traitement informatique) ou des frais d’organisation (frais de garde des enfants…)

	
	

	FRAIS LIES A LA

FORMATION  EN LIEN AVEC LA VAE
	Dans certains cas, des formations sont à envisager : 
· Formations obligatoires (modules de 70 h pour les Diplômes d’Etat Aide Soignant(e) et Auxiliaire de Puériculture)

· Formations complémentaires en cas de validation partielle

	

	


II - LA PRISE EN CHARGE DE LA VAE SELON LE STATUT DU CANDIDAT

II.1 - FINANCEMENT DE LA VAE POUR LE SALARIE
■  SELON LA PRISE D’INITIATIVE DE LA DEMARCHE , DIFFERENTES POSSIBILITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS LIES A LA VAE
VAE à l’initiative du salarie

· VAE sur le temps de travail avec l’accord de l’employeur
Congé VAE



( 
( Fiche-outil 1
La Validation des Acquis de l'Expérience peut se faire dans le cadre du Congé VAE. Si le candidat envisage sa démarche durant son temps de travail, l’information de l’employeur est alors obligatoire. 
Droit Individuel à la Formation
(
( Fiche-outil 2
A  titre exceptionnel des financements de la VAE sur le temps de travail sont possibles au titre du Droit Individuel à la Formation (DIF) selon certains accords de branches.
· VAE hors temps de travail avec accord de l’employeur

Congé VAE



(
( Fiche-outil 1

Dans le cadre du Congé VAE, le candidat peut envisager sa démarche hors temps de travail avec information de l’employeur.
Droit Individuel à la Formation
(
( Fiche-outil 2
Après co-décision du salarié et de l’employeur, le financement de la VAE dans le cadre du Droit Individuel à la Formation (DIF), est possible. L’imputabilité des frais est faite sur la participation à la formation professionnelle de l’entreprise.
· VAE hors temps de travail sans l’ accord de l’employeur

Congé VAE



(
( Fiche-outil 1
Dans le cadre du Congé VAE, le candidat peut envisager sa démarche hors temps de travail. L’information de l’employeur n’est pas nécessaire.
Pass VAE




(
( Fiche-outil 5
Certaines catégories de salariés (salariés de particuliers à temps partiel, salariés sous contrats aidés non marchands, salariés transfrontaliers habitant le Nord-Pas de Calais ... )  peuvent bénéficier du Pass VAE
VAE à l’initiative de l’employeur

Plan de formation


(
( Fiche-outil 3
Lorsque la démarche est à l’initiative de l’employeur, la Validation des Acquis de l'Expérience peut se faire dans le cadre du plan de formation de l’entreprise. L’action de Validation des Acquis de l'Expérience est soumise à l’approbation du salarié et fait l’objet d’une convention entre l’employeur, le salarié bénéficiaire et l’organisme qui intervient en vue de l’action de Validation des Acquis de l'Expérience.

Dans le cadre d’une telle démarche, l’entreprise ou les OPCA sont en mesure de financer la Validation des Acquis de l'Expérience.

Toute entreprise est dans l’obligation de consacrer un pourcentage de sa masse salariale pour le financement et le développement de la formation continue. Selon l’effectif, le montant et la nature des pourcentages varient et peuvent être versés volontairement ou obligatoirement (selon accord de branche) à un OPCA de branche ou à défaut à un OPCA interprofessionnel.

Les OPCA sont des structures créées à la suite d’accords entre syndicats patronaux et salariaux précisant leur fonctionnement. Leur rôle est de collecter les fonds auprès des entreprises adhérentes, de les mutualiser puis de les reverser en fonction des priorités définies par le Conseil d’Administration. 

(Coordonnées des OPCA en annexe)



Une réforme des OPCA est envisagée dans la réforme de la formation professionnelle en cours de négociation
POSSIBILITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS LIES A LA VAE POUR LE SALARIE - Tableau de synthèse

	VAE
	Initiative salarié

avec accord employeur
	Initiative salarié

sans accord employeur
	Initiative employeur

	VAE

sur temps de travail
	Congé VAE

Fiche-outil 1
	
	Plan de formation

Fiche-outil 3

	VAE

hors temps de travail
	Droit Individuel à la Formation

Fiche-outil 2

Congé VAE 

(information à l’employeur)

Fiche-outil 1


	Congé VAE

Fiche-outil 1 (information employeur facultative)
Pass VAE (pour certains salariés) 

Fiche-outil 5
	


■ DIFFERENTES POSSIBILITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE FORMATION LIES A UNE  DEMARCHE VAE 

Différents dispositifs permettent de financer selon la prise d’initiative : 

· les formations obligatoires (Diplômes d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture)

· les formations en cas d’une validation partielle et de préconisations de jury exprimées en termes de formation. 
VAE à l’initiative du salarie

· FORMATIONS LIEES A LA VAE sur le temps de travail (avec l’accord de l’employeur)
Congé Individuel Formation (CIF)

(
( Fiche-outil 6
Lors d’une validation partielle et de préconisations de jury exprimées en terme de formation, le salarié pourra bénéficier d’un CIF  pris en charge par l’OPACIF dont relève l’employeur (organisme paritaire exemple : Le Fongecif). La demande de CIF nécessite un passage en Commission.  

Les modules de formations obligatoires (Diplômes d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture) peuvent également être financés dans le cadre du CIF.
Droit Individuel à la Formation (DIF)

(
( Fiche-outil 2

A titre exceptionnel selon l’accord de branche,  après codécision du salarié et de l’employeur, un financement des formations complémentaires en cas de validation partielle est possible dans le cadre du Droit Individuel à la Formation (le DIF). L’imputabilité des frais est faite sur la participation à la formation professionnelle de l’entreprise.

Période de professionnalisation 

( 
( Fiche-outil 4
La professionnalisation, permettant d’acquérir les compétences manquantes en cas de validation partielle, peut être réalisée pendant le temps de travail, pour les salariés en Contrat à Durée Indéterminée relevant de certains critères. Cette période de professionnalisation peut être mise en œuvre à la demande du salarié avec accord écrit conjoint de l’employeur. 
· FORMATIONS LIEES A LA VAE hors temps de travail (avec l’accord de l’employeur)
Droit Individuel à la Formation (DIF)

(
( Fiche-outil 2

Après co-décision du salarié et de l’employeur, un financement des formations complémentaires en cas de validation partielle est possible hors temps de travail dans le cadre du Droit Individuel à la Formation (DIF). L’imputabilité des frais est faite sur la participation à la formation professionnelle de l’entreprise.

Période de professionnalisation 

( 
( Fiche-outil 4
Suite à une validation partielle, la  période de professionnalisation peut être mise en œuvre à l’initiative du salarié en dehors du temps de travail avec accord écrit conjoint de l’employeur.
· FORMATIONS LIEES A LA VAE hors temps de travail (sans l’accord de l’employeur)
Autofinancement par le candidat 
VAE à l’initiative de l’employeur

Plan de formation



(
( Fiche-outil 3
Lorsque la démarche est à l’initiative de l’employeur, le financement des formations peut se faire dans le cadre du plan de formation de l’entreprise. L’entreprise ou les OPCA sont alors en mesure de financer la Validation des Acquis de l'Expérience.

Période de professionnalisation 

(
 ( Fiche-outil 4
La professionnalisation peut être réalisée pendant le temps de travail, suite à une validation partielle, pour les salariés en Contrat à Durée Indéterminée relevant de certains critères. Cette période de professionnalisation peut être mise en œuvre à la demande de l’employeur sur accord écrit conjoint. Elle peut être effectuée pendant ou hors du temps de travail.  
POSSIBILITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE FORMATION DANS LE CADRE D’UNE DEMARCHE VAE

Tableau de synthèse

	Frais de formation - VAE
	Initiative salarié

avec accord employeur
	Initiative salarié

sans accord employeur
	Initiative employeur

	VAE

sur temps de travail
	Droit Individuel à la Formation

Fiche-outil 2

Période de professionnalisation

Fiche-outil 4
Congé Individuel Formation

Fiche-outil 6

	
	Plan de formation

Fiche-outil 3

	VAE

hors temps de travail
	Droit Individuel à la Formation

Fiche-outil 2

Période de professionnalisation 

Fiche-outil 4


	Auto financement 
	


■ TABLEAU SYNTHETIQUE SUR LES DISPOSITIFS DE FINANCEMENT VAE 
Salariés, salariés sous contrat aidés, actifs non salariés, agents de la fonction publique 

	Statut du candidat au moment de la recevabilité
	Caractéristiques des candidats
	Caractéristiques certifications visées
	Financeurs
	Dispositif

	
SALARIES DU
SECTEUR PRIVE 

(y compris intérimaires)
voir détail par OPCA


	Selon le secteur professionnel de l’entreprise, prise en charge différente selon OPCA ou OPACIF
	 
	Entreprise, OPCA
	Plan de formation

	 
	
	 
	Entreprise
	DIF Droit Individuel à la Formation

	 
	
	 
	OPACIF
	Congé Validation des Acquis de l'Expérience

	 
	
	 
	OPACIF
	Congé Individuel Formation CIF 
pour formation complémentaire

	 
	pour salariés en CDI
	 
	Entreprise, OPCA
	Période de professionnalisation

	 
	pour  salariés en CDD avec condition d'ancienneté
	 
	OPACIF
	CIF CDD

	SALARIES SOUS CONTRATS AIDES
	Contrat aidés 
Secteur non marchand
	Certifications inscrites au RNCP autre que celles du Ministère chargé de l’Emploi
	Conseil Régional Nord-Pas de Calais
	PASS VAE

	 
	Contrats aidés 
secteur marchand et non marchand
	Titres du Ministère chargé de l’Emploi
	Etat /Ministère de l’Emploi
	Programme d'Actions Subventionnées de l'AFPA
Prise en charge possible par des centres agréés par DDTEFP 


	Statut du candidat au moment de la recevabilité
	Caractéristiques des candidats
	Caractéristiques certifications visées
	Financeurs
	Dispositif

	ACTIFS NON
SALARIES
	Artisan et collaborateur d'artisan
	 
	FNOPA: FAF National
	Plan de formation

	Sont considérés comme non salariés les personnes non liées à un employeur par un contrat de travail
	Commerçant
	 
	AGEFICE
	 

	Pour certaines catégories le droit à la formation est étendu aux personnes qui apportent une aide dans la réalisation de l’activité
	Membre des professions libérales (autres que médecin)
	 
	OPCA PL + FIF PL
Niveau        Niveau
National      Régional
	Plan de formation

	 
	Exploitants agricoles
	 
	VIVEA
	Plan de formation

	 
	Marins pêcheurs affiliés au régime social des marins (entreprise de – 10 salariés)
	 
	FAF PECHE
	Plan de formation

	 
	Aide familial ou conjoint collaborateur de l'artisan ou du commerçant
	certifications inscrites au RNCP autres que celles du Ministère chargé de l'Emploi
	Conseil Régional Nord-Pas de Calais
	PASS VAE


	Statut du candidat au moment de la recevabilité
	Caractéristiques des candidats
	Caractéristiques certifications visées
	Financeurs
	Dispositif

	
	
	
	
	Congé VAE

	
	 
	 
	 
	Plan de formation

	AGENTS DE LA 
	
	
	
	DIF

	FONCTION PUBLIQUE
	 
	 
	Administration
	Congé de formation professionnel, CFP

	

D'ETAT
	 
	 
	 
	Période professionnalisation

	
	 
	 
	 
	Reconnaissance des Acquis de l'Expérience Professionnelle, RAEP 

	 
	 
	 
	 
	Congé VAE

	AGENTS DE LA 
	 
	 
	Collectivité
	Plan de formation

	FONCTION PUBLIQUE
	 
	 
	CNFPT, Centre National 
	DIF

	TERRITORIALE
	 
	 
	de la Fonction Publique 
	Congé de formation professionnel, CFP

	 
	 
	 
	Territoriale
	Période professionnalisation

	(Région, Département, Commune, etc….)
	 
	 
	
	Reconnaissance de l'Expérience Professionnelle, REP 

	
	
	
	
	Congé VAE

	 
	 
	 
	Etablissement adhérent à l'ANFH, Association nationale pour la formation permanente du personnel hospitalier ANFH :
	Pass VAE, 
CFP Congé de formation professionnelle

	 
	 
	 
	° sur initiative individuelle :
	

	AGENTS DE LA
FONCTION PUBLIQUE
HOSPITALIERE  
	Agent de la FPH en position d'activité et ayant 3 ans de services effectifs en contrat de droit public (contractuel, stagiaire, titulaire) 
	 
	 sur initiative de l'établissement adhérent :
	Plan de formation, DIF, période de professionnalisation,…

	 
	 
	 
	Etablissement non adhérent à l'ANFH (gestion par l'établissement de ses crédits formation)


	


II.2 - FINANCEMENT DE LA VAE POUR LES DEMANDEURS D’EMPLOI
Afin de cerner les types de prise en charges possibles pour les demandeurs d’emploi, des questions-clefs à poser :

· La certification visée (diplôme, titre ou certificat de qualification professionnelle (CQP))
· l’indemnisation du demandeur d’emploi

· l’ancienneté professionnelle : précédent contrat éventuel (ex-CDD)

■ Quelle certification vise le demandeur d’emploi ?
Le demandeur d’emploi vise un titre du ministère chargé de l’Emploi
Les frais de recevabilité, l’accompagnement (durée moyenne : 10 heures) ainsi que les frais de jury sont pris en charge par l’Etat. 
Cette prise en charge concerne les demandeurs d’emploi indemnisés ou non.
( Contacter le centre AFPA le plus proche pour conseil et dossier : www.afpa.fr ou un centre agrée par le ministère pour le titre visé. 

Le demandeur d’emploi vise une autre certification inscrite au RNCP
· Si le demandeur d’emploi n’est pas indemnisé par Pôle Emploi : 
Prise en charge par le Conseil Régional Nord-Pas de Calais de la prestation d’accompagnement dans le cadre du PASS VAE pour la certification visée si un prestataire a été labellisé. 
Gratuité des frais d’inscription en université 
· Si le demandeur d’emploi est indemnisé par Pôle Emploi: 
Prise en charge par Pôle Emploi de la prestation d’accompagnement, dans le cadre du PASS VAE pour la certification visée si un prestataire a été labellisé. Autres possibilités en cas de certification sans prestataires labellisés.

Prise en charge possible des frais d’inscription en université par le pôle Emploi ainsi que des frais de déplacement 
■ Le demandeur d’emploi était-il en CDD avant sa recherche d’emploi ?
Si le demandeur d’emploi était en CDD avant sa recherche d’emploi, il peut bénéficier :

· du congé VAE pour les personnes ayant été titulaires d’un CDD : 
Objectif : permettre à la personne qui souhaite faire valider son expérience de s’absenter pour une durée maximum de 24 heures afin de :

· participer aux épreuves de validation organisées par l’organisme valideur ou

· être accompagné dans la préparation de cette validation.

Droit au congé VAE : ouvert 1 an à compter de la date du dernier CDD, qui doit avoir été réalisé dans une entreprise relevant de l’OPACIF compétent.
Conditions d’ancienneté : mêmes conditions que pour l’ayant droit du CIF CDD (à la date de fin du CDD: justifier de 24 mois, consécutifs ou non, en qualité de salarié du secteur privé, quelle qu’ait été la nature des contrats successifs, dans les 5 dernières années, dont 4 mois, consécutifs ou non, sous CDD, au cours des 12 derniers mois.)
Après recevabilité d’une demande de VAE auprès d’un centre de validation, contacter l’OPACIF compétent dont relève l’entreprise, qui remet le dossier de demande de prise en charge du Congé VAE.
L’OPACIF compétent est l’Organisme paritaire agréé au titre du CIF (qui peut également prendre en charge le Congé VAE) :

En France, plusieurs collecteurs assurent la gestion des fonds de la formation au titre du CIF : les organismes paritaires agréés au titre du CIF sont les OPACIF.

Pour pouvoir collecter ces contributions, les OPACIFS doivent avoir une compétence interprofessionnelle et une organisation territoriale régionale ou interrégionale, il s’agit des 

FONGECIF (un par région). Le FONGECIF Nord-Pas de Calais a 4 antennes : Littoral, Flandre-Lys, Artois-Douaisis, Hainaut-Cambraisis - www.fongecif-npdc.asso.fr.,

Les FONGECIF sont compétents pour l’ensemble des salariés à l’exclusion des salariés qui en application d’un accord de branche relèvent d’un organisme collecteur agréé pour gérer le CIF au niveau de la branche professionnelle (par exemple : secteurs de l’agriculture, du spectacle, de l’économie sociale, etc.;…- cf. coordonnées en annexe, ou d’un secteur auquel s’appliquent des dispositions particulières (par exemple : le FAF TT pour les entreprises de travail temporaire). 

De plus, il existe également des collecteurs agréés au titre du CIF pour une entreprise : les AGECIF (par exemple : AGECIF RATP, AGECIF SNCF, …)

Si la demande est acceptée : 
Prise en charge de la prestation d’accompagnement et des frais éventuels de jury dans la limite de 24 heures, prise en charge des éventuels frais de déplacement. (15 € à la charge du candidat pour le Fongécif Nord-pas de Calais)
Rémunération basée sur une moyenne des 4 derniers mois sous contrat 
· En cas de validation partielle ou de formation obligatoire liée à la VAE, il peut bénéficier :

· du CIF CDD :
Condition d’ancienneté : à la date de fin du CDD : justifier de 24 mois, consécutifs ou non, en qualité de salarié du secteur privé, quelle qu’ait été la nature des contrats successifs, dans les 5 dernières années, dont 4 mois, consécutifs ou non, sous CDD, au cours des 12 derniers mois.
Durée: limitée à 1 an si formation à temps plein, soit au minimum 30 heures de cours par semaine. Si formation à temps partiel ou discontinue : durée ne dépassant pas plus de 1 200 heures. Le CIF CDD se déroule en dehors de la période d’exécution du Contrat à Durée Déterminée. (accord éventuel pour formation suivie pendant contrat). Si la durée du CIF est supérieure : examen particulier du dossier. Le droit au CIF est ouvert pendant un an à compter du dernier CDD.
Statut : stagiaire de la formation professionnelle continue

La demande de CIF est examinée par l’OPACIF compétent (Commission paritaire pour le Fongecif Nord-Pas de Calais) 
Si elle est acceptée, possibilité de prise en charge pour le Fongecif Nord-Pas de Calais de :
· la rémunération : moyenne des 4 derniers mois de salaires sous CDD (y compris la prime de précarité et l’indemnité de congés payés) et maintien de la couverture sociale.
· des coûts pédagogiques : de 20 à 95 % (hors frais d’inscription, de fournitures, de tests)

· des frais annexes : éventuellement sur justificatifs

· du CIF CDD Assédic ou dérogatoire - article 39

Public cible et condition d’ancienneté: 

- les personnes n’ayant pas les conditions d’ancienneté requises pour bénéficier d’un CIF CDD de droit commun d’accéder néanmoins à ce dispositif
- ayant travaillé 6 mois sous CDD au cours des 22 mois précédant la fin du dernier contrat de travail

- bénéficiant de l’Allocation de Retour à l’Emploi, ARE
La demande faite auprès de l’OPACIF est examinée après avoir vérifié que les droits à l’ARE du demandeur sont ouverts. 

Si la demande est acceptée:
· le financement de tout ou partie des frais de formation est assurée selon les règles et priorités financières de l’OPACIF concerné
· Pôle Emploi attribue l’ARE dans la limite de la durée d’indemnisation, 
complétée par une indemnité différentielle financée par l’OPACIF = différence enter 80 %, des salaires perçus pendant les 6 derniers mois sous CDD et le montant de l’ARE

· la totalité de l’aide, y compris l’indemnité différentielle est versée par Pôle Emploi au bénéficiaire

■ TABLEAU SYNTHETIQUE SUR LES DISPOSITIFS DE FINANCEMENT VAE
Demandeurs d’emploi, bénéficiaires des minima sociaux, travailleurs handicapés, bénévoles
	Statut du candidat au moment de la recevabilité
	Caractéristiques des candidats
	Caractéristiques  des certifications visées
	Financeurs
	Dispositif

	DEMANDEUR D'EMPLOI
	Indemnisés ou non 
	Titres professionnels du Ministère chargé de l’Emploi
	Etat : Ministère chargé de l'Emploi
	Programme Actions 

	
	
	
	
	Subventionnées de l’Afpa

	
	
	
	
	Prise en charge possible de l'accompagnement par les centres agréés par DDTEFP

	
	Indemnisés
	Certifications inscrites au RNCP autre que celles du Ministère chargé de l’Emploi
	Pôle Emploi
	PASS VAE

	
	
	
	
	

	
	Non Indemnisés
	
	Conseil Régional Nord-Pas de Calais
	PASS VAE

	
	
	
	
	

	
	Ayant droit aux Congé VAE ex-titulaire de CDD (Ancienneté, cf CIF CDD)
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III - ANNEXES

III. 1 - Fiches-outils
Présentation synthétique des différentes évolutions de la formation professionnelle

Fiche-outil 1 : Le Congé Validation des Acquis de l’Expérience

Fiche-outil 2 : Le DIF - Droit Individuel de Formation

Fiche-outil 3 : Le plan de formation
Fiche-outil 4 : La période de professionnalisation

Fiche-outil 5 : Le Pass VAE

Fiche-outil 6 : Le CIF - Congé Individuel de Formation

FICHE-OUTIL 1

Le Congé Validation des Acquis de l'Expérience

Objectif

Permettre à la personne qui souhaite faire valider son expérience de s’absenter pour une durée maximum de 24 heures afin de :

· participer aux épreuves de validation organisées par l’organisme valideur ou

· être accompagné dans la préparation de cette validation.

Public cible
· tout salarié en CDI, quelle que soit son ancienneté dans une entreprise du secteur privé (cf. ; code Siret et APE :NAF figurant sur la fiche de paye)

· toute personne titulaire de CDD ou demandeur d’emploi ex-titulaire de CDD sous réserve de :

·  justifier de 24 mois d’activité salariés (consécutifs ou non ) sur les 5 dernières années, par rapport au dernier CDD,

· Dont 4 mois de CDD consécutifs ou non au cours des 12 derniers mois.
Le Congé VAE  s’adresse également aux agents de la fonction publique, une information complétera le dossier ultérieurement..
Financement
L’organisme paritaire agréé au titre du congé individuel de formation (OPACIF) dont relève l’employeur peut prendre en charge tout ou partie des frais liés à l’action de Validation des Acquis de l'Expérience. 
Prise en charge du Congé VAE pour les publics concernés (cf. ci-dessus) dans les conditions ci-après :
· Accompagnement et frais éventuels de jury par l’OPACIF compétent (quasi totalement pour le FONGECIF; 15 € à la charge du candidat)
· Rémunération du candidat salarié :

· Congé VAE réalisé sur temps de travail : Le salarié perçoit une rémunération égale à celle qu’il aurait perçue s’il était resté à son poste de travail (plancher de 2 fois le SMIC pour le FONGECIF, 90% si le salaire est supérieur à 2 fois le SMIC. L’OPACIF rembourse à l’employeur la rémunération que celui-ci continue à verser. Autorisation d’absence à demander à l’employeur 
· Congé VAE réalisé hors temps de travail : l’autorisation d’absence de l’employeur n’est pas requise, seule la demande de prise en charge financière auprès de l’OPACIF est à effectuer.

· Congé VAE pour le salarié en CDD : des conditions d’ancienneté sont requises (cf. rubrique Public cible ci-dessus). La rémunération du salarié est égale à un pourcentage du salaire moyen perçu au cours des 4 derniers mois sous CDD
· Congé VAE pour le travailleur temporaire : le temps passé en Congé Vae est assimilé à un temps de mission

· éventuellement les frais de déplacement
Un autre congé Validation des Acquis de l'Expérience ne peut être demandé dans la même entreprise avant un an.

Démarche 

Après recevabilité de la demande de VAE auprès d’un organisme valideur, le demandeur contacte le l’OPACIF compétent (cf. coordonnées en annexe) afin obtenir un dossier de prise en charge.
Le demandeur remplit le dossier puis fait remplir la partie devis par l’organisme valideur (ce devis comprend notamment le nom des opérateurs qui vont intervenir lors du Congé VAE, le coût, la durée).

Si le demandeur est salarié, celui-ci doit faire parvenir à son employeur une demande d’autorisation d’absence au moins 60 jours avant le début des actions de validation. Elle doit préciser :

( Le diplôme, le titre ou le certificat de qualification demande

( Les dates des actions de validation

( La nature des actions de validation

( La durée des actions de validation

( La dénomination de l’autorité ou de l’organisme qui délivre la certification.

L’employeur doit faire connaître par écrit sa réponse au salarié dans un délai de 30 jours suivant la réception de la demande. L’employeur ne peut pas refuser mais peut reporter l’autorisation d’absence de 6 mois au maximum à compter de la demande après avoir justifié ce report par écrit.

Le demandeur retourne l’ensemble des documents à l’OPACIF compétent, la demande est examinée par l’OPACIF compétent qui envoie la notification d’acceptation au demandeur si l’avis est favorable.

Quand le Congé VAE est terminé, l’organisme valideur facture sa prestation :

· à l’OPACIF compétent à hauteur de la prise en charge décidée par l’OPACIF
· au salarié à hauteur de la part qui reste à sa charge.

Après le Congé VAE, une attestation de fréquentation effective sera fournie par l’organisme valideur.
Le Congé VAE réalisé sur le temps de travail est assimilé à une période de travail effectif. Le bénéficiaire conserve tous ces avantages et obligations liés à son statut de salarié (protection sociale, droit à l’ancienneté,…)
FICHE-OUTIL 2

Le Droit Individuel à la Formation - DIF
Objectif
· Le DIF a été créé dans le cadre de la loi sur « la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social » du 4 mai 2004. Elle accorde à tous les salariés un droit à la formation d’une durée de 20 heures par an cumulable pendant 6 ans, soit une durée totale de 120 heures. Cette durée est plafonnée même en cas de non utilisation du DIF pendant plus de 6 ans. Un accord de branche ou d’entreprise spécifique peut prévoir une durée supérieure.

En l’absence d’accord de branche ou d’entreprise sont éligibles au DIF :

· les actions de :

· promotion,

· d’acquisition,

· d’entretien ou 

· de perfectionnement des connaissances ;

· Les actions ayant pour objectif l’acquisition d’une qualification reconnue.

Les actions de qualification visent :

· une qualification enregistrée au Répertoire national des certifications professionnelles,
· ou une qualification reconnue dans les classifications d’une convention collective nationale de branche ;

· ou une qualification figurant sur une liste établie par la commission paritaire nationale de l’emploi d’une branche professionnelle.

Le DIF peut être utilisé pour réaliser des actions de VAE. Le Code du Travail sans vouloir l’exclure, ne précise pas si les actions de Validation des Acquis de l'Expérience peuvent être mises en œuvre dans le cadre du DIF. Il ne fait expressément référence à ce type d’actions que dans le cadre de la rupture du contrat de travail ou démission. Cependant, la plupart des accords de branche les prévoient dans un cadre plus large. Un accord d’entreprise peut définir également des actions prioritaires.
Public cible
Conditions d’ancienneté selon statut :

· Salarié en CDI : ancienneté minimale d’une année dans l’entreprise qui l’emploie.

· Salarié en CDI à temps partiel : droits au DIF calculés au prorata temporis, également plafonnés à 120 heures.

· Salarié en CDD : durée calculée au prorata temporis dès lors que le demandeur justifie de 4 mois de contrat de travail au cours des 12 derniers mois. L’employeur doit informer le salarié titulaire d’un CDD de ses droits au titre du DIF.

· Travailleur temporaire : avoir effectué 2700 heures de travail temporaire dont 2100 heures dans l’entreprise ou la demande est faite.

· En cas de licenciement (sauf pour faute grave et dispositions conventionnelles plus favorable, sauf pour faute lourde) ou en cas de démission : possibilité de demander à bénéficier de ses droits au DIF.
Le montant des droit acquis au titre du DIF doit permettre de financer tout ou partie : d’une action de bilan de compétences, de VAE ou de formation.

Le DIF n’est pas mobilisable en cas de départ à la retraite.
Les périodes congé de maternité ou d’adoption, de présence parentale, de soutien familiale ou de congé parental d’éducation sont prises en compte pour l’acquisition des droits au DIF. Ces situations sont assimilés à du travail effectif pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, pour moitié pour le congé parental d’éducation.
Financement
Dans le cadre du DIF CDI, l’action de formation peut être réalisée :
· sur le temps de travail : le temps de formation donne lieu à maintien de la rémunération.
ou

· hors temps de travail : le salarié perçoit une allocation de formation en plus de son salaire versée par l’employeur. Cette allocation est égale à 50% de sa rémunération nette de référence dans la limite de 80 heures par an. Assujettie à aucune charge sociale, celle-ci est imputable sur la participation formation de l’entreprise.
Frais de formation : à la charge de l’employeur
Les frais de formation correspondant aux droits ouverts dans le cadre du DIF sont à la charge de l’employeur (entreprise de 1à salariés et plus) qui peut les imputer sur la participation formation professionnelle de l’entreprise. Ces frais comprennent non seulement les frais de formation et d’accompagnement, mais également les frais annexes : transport, restauration, hébergement.
Le DIF CDD: 
L’employeur est aussi tenu d’informer les salariés en CDD de leurs droits au DIF. Le DIF est mis en œuvre à l’initiative du salarié dans les conditions du DIF CDI mais avec conditions d’ancienneté propres aux salariés en CDD. L’OPACIF compétent assure la prise en charge des frais de formation, de transport, d’hébergement, ainsi que l’allocation de formation due aux salariés en CDD.

Le DIF des travailleurs temporaires

Actions éligibles au titre du DIF des salariés intérimaires sous conditions d’ancienneté (cf. rubrique publique cible ci-dessus): 

· actions de bilan et d’orientation professionnelle

· actions permettant le perfectionnement et le développement des compétences.
Le salarié intérimaire doit faire sa demande de DIF à l’entreprise de travail temporaire dans laquelle l’ancienneté est acquise, au plus tard dans le mois suivant la dernière mission réalisée pour cette entreprise et au moins un mois avant le début de l’action de formation.
En cas de licenciement, l’employeur est tenu d’informer le salarié du montant des droits utilisables, de la possibilité de demander à bénéficier pendant le préavis d’une action de bilan de compétences ou d’une VAE. Le salarié doit demander à bénéficier des droits acquis avant la fin du préavis
Démarche

Chaque salarié est informé annuellement par son employeur sur ses droits au DIF.

La mise en œuvre du DIF se fait à l’initiative du salarié. L’action de formation est choisie en accord avec l’employeur.

A compter de la demande de DIF du salarié, l’employeur dispose d’un délai d’un mois pour notifier sa réponse. L’absence de réponse vaut acceptation du choix de formation.

L’employeur peut refuser une demande de DIF pendant deux années consécutives. Dans ce cas l’OPACIF dont relève l’entreprise, prend en charge prioritairement l’action de formation dans le cadre du CIF sous réserve que cette action corresponde aux priorités et critères de financement définis par celui-ci.

Pour en savoir plus sur le DIF voir sur les sites suivants :

 http://www.travail.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/formation-professionnelle/droit-individuel-formation.html
http://www.agefos-pme.com/site-national/salarie/se-former/dif/le-dif-en-pratique/

FICHE-OUTIL 3
Le plan de formation 

Objectif

Le plan de formation est un outil en matière de gestion des ressources humaines, d’anticipation des évolutions en matière d’emploi et de carrière.

Etabli par l’employeur, le plan de formation est un document annuel qui recense l’ensemble des actions de formation, prestations de bilan de compétences, Validation des Acquis de l’Expérience financées par l’entreprise.

Il est à l’initiative de l’employeur mais fait l’objet d’une consultation des représentants sur personnel. Le plan de formation n’est pas rendu obligatoire par la loi mais l’employeur a toutefois l’obligation légale d’assurer l’adaptation des salariés à leur poste de travail et doit veiller au maintien de leur capacité à occuper un emploi.
Depuis la réforme de la formation professionnelle, le plan de formation se décline en 3 types d’action : 

· actions d’adaptation au poste de travail ;
· actions liées à l’évolution des emplois ou au maintien dans l’emploi ;

· actions de développement des compétences

Par ailleurs, il est à noter que c’est l’employeur qui classe les actions de formation en fonction de chaque catégorie. La loi ne propose pas de méthode dans ce sens.

Public cible

Le plan de formation s’adresse aux salariés en CDD ou CDI, aucune ancienneté n’est requise. Suivre une action de formation dans le cadre du plan de formation est assimilé à l’exécution d’une mission professionnelle.
Financement
L’action de formation, de bilan de compétences ou de VAE réalisée dans le cadre du plan de formation étant assimilé à une mission professionnelle, le salarié bénéficie pendant des éléments suivants cette période : 

· rémunération dans la limite de 24 heures;
· prise en charge des frais afférents à la validation organisée par l’organisme habilité à délivrer une certification inscrite au RNCP

· frais relatifs à l’accompagnement du candidat à la préparation de la validation (élaboration du dossier et préparation de l’entretien)

A chacun des 3 types d’action du plan de formation correspond un régime spécifique de rémunération ou d’indemnisation du salarié.
	3 TYPES D’ACTION
	REMUNERATION

	TYPE 1
	Les actions d’adaptation au poste de travail
	Actions se déroulant sur le temps de travail du salarié : maintien de sa rémunération

Si dépassement d’horaire : paiement des heures supplémentaires et dans certains du repos compensateur



	TYPE II
	Les actions liées à l’évolution des emplois ou au maintien dans l’emploi
	Actions se déroulant, en principe, sur le temps de travail du salarié : maintien de sa rémunération. 

Formation au-delà de la durée légale du travail si accord d’entreprise ou accord écrit du salarié : heures de dépassement rémunérées au taux normal dans la limite de 50 heures par an par salarié

Au delà de la 50ème heure : paiement des heures de dépassement au taux majoré avec octroi de repos compensateur et imputation sur le contingent annuel d’heures supplémentaires



	TYPE III
	Les actions de développement des compétences
	Actions se déroulant sur le temps de travail du salarié : maintien de la rémunération

Si dépassement d’horaire : paiement des heures supplémentaires et dans certains du repos compensateur

Possibilité de réaliser les actions de formation en dehors du temps de travail si accord écrit du salarié avec l’employeur: versement de l’allocation de formation, égale à 50 % de la rémunération nette de référence du salaire et dans la limite de 80 heures par an par salarié


Démarche 

Les actions de Validation des Acquis de l'Expérience peuvent être financées dans le cadre du plan de formation. Si l’action de VAE est dans le plan de formation, donc à l’initiative de l’employeur, elle ne peut être réalisée qu’avec l’accord du salarié. Elle fait l’objet d’une convention tripartite c'est-à-dire entre l’employeur, le salarié et l’organisme valideur.
Cette convention tripartite doit préciser :

· Le diplôme, le titre ou le certificat de qualification visé ;

· La période de réalisation ;

· Les conditions de prise en charge des frais relatifs aux actions permettant aux salariés de faire valider les acquis de leur expérience

Les frais pris en charge, imputables sur le budget formation de l’employeur sont les suivants : 

· Frais afférents à la validation organisée par l’organisme habilité à délivrer une certification inscrite au RNCP ;

· Frais relatifs à l’accompagnement du candidat à la préparation de la validation
· Rémunération des bénéficiaires dans la limite de 24 heures.
FICHE-OUTIL 4
La période de professionnalisation

Objectif

Créé par la loi de mai 2004, la période de professionnalisation a pour objectif maintien dans l’emploi par l’acquisition d’une qualification professionnelle reconnue.
Elle peut intervenir à la suite d’une validation partielle des acquis de l’expérience.
Des accords de branche ou interprofessionnels déterminent les actions prioritaires pouvant être réalisées dans le cadre de la période de professionnalisation. (liste des titres, diplômes à finalité professionnelle, qualifications ou actions de formation visant la professionnalisation, accessibles prioritairement). Ces accords précisent également les catégories de salariés pour les actions d’accompagnement et de formation relatives à la période de professionnalisation, financées en priorité par l’OPCA concerné.
Public cible

Les actions de formation dans le cadre de la période de professionnalisation sont ouvertes :

· exclusivement aux salariés en CDI :
dont la qualification est insuffisante au regard des évolutions technologiques et organisationnelles, selon les priorités de la branche professionnelles;

ou qui : 

· ont plus de 20 ans d’activité ou au moins 45 ans (et un an d’ancienneté dans l’entreprise)

· envisagent la création ou la reprise d’une entreprise ;

· reviennent de congé maternité (pour les femmes) ou de congé parental;

· sont reconnus comme travailleurs handicapés.

Financement - Démarche
La période de professionnalisation peut être mise en œuvre : 

· pendant le temps de travail : la rémunération est maintenue
· ou hors temps de travail : le salarié bénéficie d’une allocation de formation versée par l’employeur, dont le montant est égal à 50% de la rémunération nette de référence du salarié (rémunération nette perçue au cours des 12 derniers mois précédent le versement de l’allocation, divisée par le total des heures rémunérées).
Pendant la durée des formations hors temps de travail, le salarié bénéficie de la protection relative aux accidents du travail et maladies professionnelles.
· à l’initiative du salarié : dans le cadre du DIF, Droit Individuel à la Formation, avec accord de l’employeur par une demande écrite 
Si les heures de formation effectuée en dehors du temps de travail dépassent les heures disponibles au titre du DIF, le salarié reçoit une allocation de formation dans la limite de 80 heures par année civile.

· ou à l’initiative de l’employeur : dans le cadre du plan de formation.
· Pendant le temps de travail : l’accord du salarié n’est pas nécessaire.

· En tout ou partie en dehors du temps de travail : l’accord écrit du salarié est nécessaire.

Attention : 

L’employeur peut refuser ou différer la période professionnalisation en fonction du nombre élevé d’absences simultanées dans l’entreprise. Ce plafond d’absences simultanées s’élève à de 2% des salariés pour les entreprises de 50 salariés et plus, 2 salariés dans les entreprises de moins de 50 employés
Par ailleurs, quelle que soit la décision de l’employeur, la période de professionnalisation est subordonnée à la décision financière de l’OPCA compétent d’accepter ou non, en tout ou partie la demande de financement des actions d’accompagnement et de formation. 
FICHE-OUTIL 5
Le PASS VAE :

Objectif :

Prise en charge de l’accompagnement à la VAE sous la forme du PASS VAE pour des publics cibles, par un prestataire labellisé pour un type de certification, 

Les étapes de l’accompagnement :

· contractualisation d’un programme individualisé d’accompagnement,
· assistance à la constitution du dossier de validation

· préparation à l’entretien avec le jury,

· entretien post- jury si échec ou validation partielles

Durée de la prestation d’accompagnement : entre 10 et 20 heures, sur une période de 9 mois maximum (sauf cas particulier de dates de jury)

Public cible :

· demandeurs d’emploi non indemnisés par Pôle Emploi au titre d’une allocation d’assurance chômage, 
· salariés en contrat aidé dans le secteur non marchand, 
· salariés transfrontaliers, 
· salariés d’un ou plusieurs employeurs particuliers dont l’activité n’excède pas un mi-temps

· collaborateur d’artisans ou de commerçants, 
· bénévoles visant une certification en lien avec leur bénévolat, 
· bénéficiaires des minima sociaux, 
Financement- Démarche :
Se rendre auprès d’un prescripteur Pôle Emploi  ou à ANFH pour les agents de la fonction publique hospitalière) qui délivre le PASS VAE et qui fournit la liste des organismes labellisés pour l’accompagnement VAE.
Info + : www.nordpasdecalais.fr/formation_permanente
http://www.anpe.fr/region/nord_pas_de_calais/
http://www.anfh.asso.fr/vie_des_regions/presentation_par_region/region.php?idc=3&idp=13&id=14
FICHE-OUTIL 6
Le Congé Individuel de Formation - CIF

Objectif

Le Congé Individuel de Formation, le CIF, a été créé au début des années 1970 afin de permettre au salarié de suivre à son initiative et à titre individuel des actions de formation.
Il diffère en cela du :

- Plan de formation, qui est à l’initiative de l’employeur,
- Droit Individuel à la Formation, qui est à l’initiative du salarié mais requiert aussi l’accord de l’employeur.

Le CIF est un droit à l’absence pour suivre une formation de son choix pour se reconvertir, valider ses acquis professionnels, acquérir une nouvelle qualification, élargir ses compétences, s’ouvrir à la culture et à la vie sociale.
La durée d’un CIF est :

· d’un an pour les stages à temps plein (soit + de 30 heures par semaine, 

· de 1200 heures pour les stages discontinus ou à temps partiel

Des accords de branche ou conclus avec l’Etat ou les régions peuvent prévoir des durées plus longues.

Publics cibles
CIF: Congé Individuel de Formation pour le salarié lié par un contrat de travail que l’employeur soit public ou privé en CDI, CDD et CNE, en contrat de travail temporaire quelle que soient la taille, la raison juridique et le secteur d’activité de l’entreprise
CIF CDI : Congé Individuel de Formation pour le salarié en Contrat à durée Indéterminé avec une ancienneté de 24 mois, consécutifs ou non, dont 12 mois dans l’entreprise
(exception : entreprise artisanale de moins de 10 salariés : ancienneté d’au moins 36 mois, consécutifs ou non en qualité de salarié, dont 12 mois dans l’entreprise)

CIF CDD : Congé Individuel de Formation pour le salarié en CDD dont l’ancienneté est de :

24 mois, consécutifs ou non, au cours des 5 dernières années,
dont 4 mois consécutifs ou non sous CDD au cours des 12 derniers mois.

CIF-CDD Assédic ou CIF CDD Dérogatoire : Congé Individuel de Formation dérogatoire pour l’allocataire du régime d’assurance chômage et ne remplissant pas les conditions requises pour bénéficier du CIF CDD
Condition d’ancienneté : avoir travaillé 6 mois, consécutifs ou non, au cours des 22 mois précédent la fin du contrat de travail

CIF TT : Congé Individuel de Formation pour le salarié d’une entreprise de travail temporaire
Condition d’ancienneté : avoir travaillé 1600 heures en tant qu’intérimaire dont 600 heures dans l’entreprise où s’effectue la demande, toutes missions confondues sur période référence de 18 mois précédent la demande d’autorisation d’absence.
Démarches - Financement
Pour le CIF CDI : 

→ Prendre conseil et remplir la demande de financement
Avant toute démarche, le demandeur pourra prendre conseil auprès de l’OPACIF compétent, dont il relève compte-tenu de la situation géographique de l’entreprise. 

(Fongecif Nord-Pas de Calais - 4 antennes du FONGECIF dans le Nord-Pas de Calais : Littoral, Flandre-Lys, Artois-Douai sis, Hainaut-Cambraisis - www.fongecif-npdc.asso.fr – ou OPCA agréé au titre du CIF) qui remet le dossier de demande de prise en charge financière de CIF . 
Au Fongécif, une partie du dossier de demande sera complétée par l’organisme de formation qui remettra au demandeur les différents documents complétant son dossier (calendrier, programme,…).

→ Demander une autorisation d’absence auprès de l’employeur

Côté employeur, le salarié doit respecter un certain délai pour faire sa demande de CIF : une demande d’autorisation d’absence de CIF doit être adressée à l’employeur dans un délai de :
· 120 jours pour des stages d’une durée continue de plus de 6 mois ;
· 60 jours si la durée de stage est de mois de 6 mois, s’il le stage est effectué en plusieurs périodes ou à temps partiel, si la demande vise le passage ou la préparation d’un examen.
Cette demande comprend : la date de début de formation ; la désignation de la formation, la durée de la formation, le nom de l’organisme de formation qui en est responsable. L’employeur a un délai d’un mois pour signifier sa réponse sur le dossier de demande de CIF.
Si le demandeur a déjà bénéficié d’un CIF, il ne peut en demander un nouveau avant un certain délai dit délai de franchise. Ce délai se calcule en fonction de la durée du premier CIF (= durée du premier CIF en heures divisé par 12= somme en mois). Le délai entre 2 CIF est au minimum 6 mois et au maximum de 6 ans.

L’employeur peut refuser l’autorisation d’absence si :

· l’ancienneté est insuffisante,

· le délai de dépôt de la demande n’a pas été respecté

· le délai de franchise n’est pas respecté

· l’effectif de l’entreprise est simultanément absent

L’employeur peut également reporter votre demande de 9 mois maximum, s’il estime que celle-ci est préjudiciable à la bonne marche de l’entreprise.
→ Après accord de l’employeur : retransmettre son dossier à l’OPACIF compétent pour examen

Lorsque l’employeur a donné son accord, le demandeur transmet son dossier à l’OPACIF compétent dont il relève dans les délais imparti par celui-ci.
Si la demande est recevable, elle est examinée par l’OPACIF en fonction des priorités et des financements disponibles. L’OPACIF peut éventuellement faire des contre-propositions au demandeur. 
La décision favorable est notifiée au demandeur ; celui-ci reçoit une proposition de prise en charge financière, différente selon les règles et priorités de chaque OPACIF. Celle-ci mentionne :

· la hauteur du salaire pris en charge et la 
· la participation sur les frais de formation, 
· éventuellement la participation aux frais de déplacement et d’hébergement. 
L’employeur et l’organisme reçoivent respectivement une notification de la décision. Le demandeur aura alors un délai de 3 semaines pour faire connaître sa décision.
→ Après accord de l’employeur et de l’OPACIF
Une fois l’autorisation d’absence et la prise en charge financière de l’OPACIF obtenue, le salarié en CIF perçoit une rémunération. Celle-ci est versée par l’employeur qui en est remboursée par l’organisme collecteur.
Montant de la rémunération en CIF CDI :

La rémunération versée est calculée à partir d’un salaire de référence (un pourcentage du salaire que le salarié aurait perçu s’il était à son poste de travail) 

· si le salaire de référence du salarié est < à 2 fois le SMIC, la rémunération nette versée sera égale à 100% du salaire de référence pendant tout la durée du CIF

· si le salaire de référence est supérieur ou égal à 2 fois le SMIC : le montant de la rémunération est variable selon la durée du CIF :
· durée de la formation < à un an ou 1200 heures : rémunération 80 % du salaire de référence (90% si l’action est prioritaire)

· durée de la formation > à un an ou 1200 heures : rémunération 80 % du salaire pour la première année ou les 1200 premières heures si la formation est à temps partiel, (90 % si actions prioritaires ; puis 60% pour la partie du CIF dépassant la durée d’une année ou les 1200 heures

Pour le CIF-CDD 
(cf. public cible pour conditions d’ancienneté)
Le droit au CIF CDD est ouvert pendant un an à compter du dernier CDD. 
Pendant ce congé, le demandeur est stagiaire de la formation professionnelle.
Le CIF CDD se déroule en principe en dehors du CDD. Cependant, en accord avec l’employeur la formation peut être suivie totalement ou partiellement pendant le CDD.
L’OPACIF compétent est celui de l’entreprise où le dernier contrat en CDD a été réalisé.
Si la demande est acceptée par l’OPACIF, la prise en charge de la rémunération est basée sur la moyenne des 4 derniers mois de salaires de CDD. La couverture sociale est maintenue et maintenue. 
Le montant de la rémunération est variable selon la durée du CIF :

· durée de la formation < à un an ou 1200 heures : rémunération 80 % du salaire de référence (90% si l’action est prioritaire)

· durée de la formation > à un an ou 1200 heures : rémunération 80 % du salaire pour la première année ou les 1200 premières heures si la formation est à temps partiel, (90 % si actions prioritaires ; puis 60% pour la partie du CIF dépassant la durée d’une année ou les 1200 heures

La rémunération minimum obligatoire est égale au salaire antérieur quand celui-ci est < à 2 fois le SMIC ; quand le salaire le salaire est égal ou > à 2 fois le smic, la rémunération ne peut être < à 2 fois le SMIC.

La participation aux frais pédagogiques varie selon les priorités de l’OPACIF. Les frais annexes peuvent éventuellement être pris en charge mais sur demande chiffrée, également sur avis de l’OPACIF.

Pour le CIF CDD Assédic
Le CIF CDD Assédic ou dérogatoire concernent :

· les salariés en CDD n’ayant pas les conditions d’ancienneté requise pour bénéficier d’un CIF-CDD de droit commun d’accéder néanmoins à ce dispositif,

· qui ont travaillé 6 mois consécutifs ou non au cours des 22 mois précédents la fin de leur contrat

· qui bénéficient de l’Allocation de Retour à l’Emploi (ARE)
La demande CIF est déposée à l’OPACIF compétent après la fin de CDD, ouvrant droit au CIF, et non en cours.

L’entrée en CIF CDD Assédic doit avoir lieu dans les 12 mois suivant la fin du CDD.
Financement du CIF CDD Assédic :
· L’OPACIF concerne assure le financement de tout ou partie des frais de formation selon ses règles et priorités ;

· Pôle Emploi attribue L’ARE dans la limite de la durée d’indemnisation, complété par une indemnité différentielle (différence entre 80% des salaires perçus pendant les 6 derniers mois sous CDD et le montant de l’ARE), financée par l’OPACIF compétent.

· La totalité de l’aide y compris l’indemnité différentielle est versée par Pôle Emploi au bénéficiaire.

Pour le CIF TT

Le CIF TT concerne le travailleur temporaire, salarié de l’entreprise de travail temporaire.
Les conditions de l’ancienneté sont assouplies par rapport au droit commun : le salarié en CIF TT doit avoir travaillé 1600 heures en tant qu’intérimaire dont 600 heures dans l’entreprise où s’effectue la demande, toutes missions confondues sur période référence de 18 mois précédent la demande d’autorisation d’absence.

Le salarié doit respecter un certain délai pour faire sa demande de CIF à son employeur: une demande d’autorisation d’absence de CIF doit être adressée à l’employeur avant :

· 120 jours pour des stages d’une durée continue 6 mois ou plus, si le stage s’effectue en une seule fois à temps plein;

· 60 jours si la durée de stage est de mois de 6 mois, s’il le stage est effectué en plusieurs périodes ou à temps partiel, si la demande vise le passage ou la préparation d’un examen.

Si le salarié intérimaire n’est plus en mission, le délai est de trois mois maximum après son dernier jour de mission pour déposer sa demande d’autorisation d’absence à l’entreprise dans laquelle il justifie de l’ancienneté nécessaire.
Le délai de franchise entre 2 CIF est au minimum 6 mois et au maximum 4 ans.

Le début du CIF TT doit avoir lieu dans les 12 mois suivant la date demande d’autorisation d’absence.

Financement du CIF TT

L’organisme paritaire agréé pour la prise en charge du CIF TT est le Fonds d’assurance formation du travail temporaire, FAF TT. Les demandes sont examinées par une commission paritaire, selon les règles et priorités du FAFTT. 
Si la prise en charge reçoit un avis favorable, le FAF TT finance : la rémunération du salarié intérimaire en CIF ainsi que tout ou partie des frais annexes (formation, transport, restauration, hébergement).
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